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L’Année internationale du sport 2005 : 
objectifs et activités de la DDC
La DDC mènera durant l’Année internationale du sport et de l’éducation physique 
toute une série d’activités. En complément aux projets déjà en cours d’exécution,  
elle réalisera un programme spécial très diversifié dans le but de renforcer la dimen-
sion du développement et de la paix tant sur le plan national qu’international.

Objectifs
• Sensibilisation du public aux rapports entre le 

sport et le développement
• Promotion d’un choix d’activités et de projets 

en matière de coopération au développe-
ment et d’aide humanitaire

• Contributions à une orientation claire et à une 
inscription durable du thème parmi les préoc-
cupations de la DDC (« mainstreaming »)

• Sensibilisation d’acteurs nationaux et inter-
nationaux, stimulation de leur mise en réseau 
et de partenariats concrets associant de 
multiples acteurs

Choix d’activités
• Campagne de formation et de sensibilisa-

tion dans les écoles suisses au concept du 
développement par le sport (en collaboration 
avec la fondation « Education et Développe-
ment »)

• Valorisation d’expériences tirées de projets 
de développement par le sport sous forme 
d’une brochure (qui paraîtra au printemps 
2005)

• Mise sur pied de réunions d’information 
nationales et internationales (et participation 
à ces réunions)

• Soutien de contributions thématiques dans le 
cadre de manifestations culturelles

• Soutien de projets modèles sur le développe-
ment et le sport ainsi que d’activités orga-
nisées pour l’année internationale du sport 
2005 dans les pays prioritaires de la DDC et 
dans les régions où sont réalisées des actions 
d’aide humanitaire

• Organisation de la 2e Conférence Inter- 
nationale sur le sport et le développement  
à Macolin, du 4 au 6 décembre 2005  
(en collaboration avec le Conseiller spécial 
du Secrétaire général de l’ONU, A. Ogi,  
et l’Office fédéral du sport)

• Participation active au programme national 
pour l’année du sport en Suisse

• Contributions à l’Office des Nations Unies 
pour l’Année internationale du sport et de 
l’éducation physique 2005

Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies 
« L’Assemblée générale … décide de proclamer 2005 Année 

internationale du sport et de l’éducation physique, en tant que 
moyen de promouvoir l’éducation, la santé, le développement 
et la paix, et invite les gouvernements à organiser des manifes-

tations pour marquer leur engagement et rechercher l’aide de 
personnalités sportives à cet égard. »

Extrait de la résolution de l’ONU 58/5 du 3 novembre 2003

     Le sport peut jouer un rôle important 
pour l’amélioration de la vie non seule-
ment de chaque individu, mais de commu-
nautés entières. Je suis persuadé que le 

temps est venu d’inviter les gouvernements, 
les organisations de développement et la socié-

té à trouver les voies et moyens pour intégrer systématiquement 
le sport dans les projets en faveur des enfants, et notamment 
des enfants qui vivent dans la pauvreté ou qui sont victimes de 
maladies ou de conflits.

Kofi Annan, Secrétaire général de l’ONU

Informations plus détaillées

Site Internet de la DDC, sous Sport et 
développement
www.ddc.admin.ch/sport 

Site Internet officiel du Comité suisse 
pour l’Année internationale du sport 
2005
www.sport2005.ch

Site Internet de l’ONU sur l’Année 
internationale du sport 2005
www.un.org/sport2005 

Plate-forme internationale sur le thème 
du sport et du développement
www.sportanddev.org
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Le sport : moyen efficace de promotion 
de la paix et du développement
L’expérience montre que le sport est un excellent moyen pour atteindre certains objectifs 
de développement – que ceux-ci soient d’ordre individuel, social, culturel ou économique. 
C’est pourquoi aujourd’hui un nombre croissant d’organisations de développement – et 
parmi elles la Direction du développement et de la coopération (DDC) – intègrent ponctuel-
lement le sport dans leurs programmes en tant qu’instrument de développement.

Le sport n’est pas un nouveau sujet dans le do-
maine de la coopération au développement. Mais 
les possibilités qu’il offre ont été longtemps sous-
estimées et n’ont pas vraiment été exploitées de 
manière systématique. Toutefois, un changement 
fondamental est en train de se dessiner : de plus en 
plus d’organisations de développement nationales 
et internationales ne misent plus aujourd’hui, dans 
leurs programmes locaux, régionaux et globaux 
de développement et de promotion de la paix, 
que sur les moyens traditionnels, mais aussi sur le 
sport, le plus souvent en étroite collaboration avec 
des associations sportives.

L’Année internationale du sport et de l’édu-
cation physique 2005 proclamée par l’Assemblée 
générale de l’ONU est un signe visible de cette 
nouvelle dynamique. But déclaré : encourager les 
agences de l’ONU, les gouvernements, la société 
civile, les organisations de développement, les asso-
ciations sportives et la recherche à utiliser les possibi-
lités qu’offre le sport pour promouvoir l’éducation et 
la formation, la santé, le développement et la paix.

Universel, ludique, simple
Le sport défend de façon ludique et agréable 
des valeurs humaines fondamentales telles que 

le respect de l’adversaire, la reconnaissance de 
règles, le fair-play et le travail d’équipe. En même 
temps, il est par excellence universel, et il obéit à 
des règles simples, facilement compréhensibles et 
valables partout. Cela lui permet, mieux qu’à toute 
autre activité, d’unir les hommes indépendamment 
de leurs différences culturelles.

Approprié dans tous les domaines 
du développement
Les qualités du sport font de lui un moyen idéal 
d’atteindre certains objectifs de développement. 
Son utilité comme tel ne se limite pas à des do-
maines isolés. Le sport peut aussi bien concourir 
au développement de la personnalité d’enfants, 
de jeunes et d’adultes qu’au développement 
social, culturel et économique de groupes ou à 
des échanges pacifiques entre cultures. 

La DDC est au nombre des acteurs éminents 
engagés dans le domaine Sport et développe-
ment. Elle ne fait pas qu’utiliser le sport comme 
instrument dans ses propres activités de coopé-
ration au développement et d’aide humanitaire, 
mais s’emploie aussi parallèlement, sur le plan 
international, à sensibiliser, coordonner et mettre 
en réseau l’ensemble des acteurs.

Développement de la 
personnalité et intégration 
sociale

• Le sport est un important champ 
d’apprentissage social donnant 
à l’individu la possibilité d’ac-
quérir des capacités sociales 
fondamentales de manière 
ludique et plaisante, par ex. 
travail en équipe, comporte-
ment à observer en présence de 
règles contraignantes, capacités 
d’organisation, occupation rai-
sonnée des loisirs, valorisation 
d’émotions fortes (par ex. lors 
d’une victoire ou d’une défaite).

• Des programmes d’activités 
sportives accompagnées 
peuvent contribuer à réintégrer 
des groupes marginaux dans 
la société, par exemple: 
– élèves ayant quitté l’école,  
 enfants des rues, enfants-

  soldats;
 – handicapés; 
 – minorités ethniques; 
 – personnes infectées par 
  le VIH/Sida

Aide humanitaire

• Lors de conflits ou dans des 
situations post-conflits, le sport 
peut aider à créer pour les 
personnes concernées une pos-
sibilité d’occupation structurée, 
constructive et axée sur une 
réduction de pulsions hostiles 
et de tensions par des voies 
pacifiques.

• Après des conflits armés ou des 
catastrophes naturelles, le sport 
peut apporter une contribution 
importante au traitement de 
traumatismes, par exemple 
dans des camps de réfugiés.

Gestion et prévention 
de crises

• Le sport peut renforcer les 
échanges entre communautés, 
peuples et cultures et contri-
buer à maintenir un dialogue 
également dans des situations 
de conflit ouvert ou latent.

• Le sport peut favoriser l’identité 
et le sentiment d’affinité (la co-
hésion) de communautés ainsi 
que le désir des individus de se 
rendre utiles à la société.

Actions prioritaires de la DDC

En tant qu’instrument de développement et de promotion de la paix, le sport entre en ligne de compte dans divers domaines et peut avoir des effets sur plusieurs à la fois. Il contribue à 
l’autonomisation (empowerment) d’individus et de groupes et peut en particulier être employé de manière efficace dans les domaines suivants :

Promotion de la santé

• Faire du sport peut contribuer 
dans une large mesure à la 
santé corporelle et mentale des 
individus et de la société.

• Le sport est un moyen com-
mode d’atteindre les groupes 
les plus exposés comme les 
enfants de la rue, d’autres 
jeunes adolescents, garçons 
et filles, ou de jeunes adultes 
vivant dans la pauvreté. Il peut 
aider à prendre conscience 
de l’importance d’un corps 
en bonne santé et offrir des 
modèles de vie.

Egalité hommes – femmes

• Des activités sportives peuvent 
contribuer à faire sauter les sté-
réotypes fondés sur le sexe, à 
mettre en question les attentes 
socio-culturelles placées chez 
les femmes et les jeunes filles, à 
améliorer les contacts sociaux 
de celles-ci et à renforcer leur 
participation aux affaires 
publiques.

Mobilisation

• Le sport recèle un très fort 
potentiel de mobilisation, 
aussi bien au niveau individuel 
que social. Il se prête par 
conséquent de façon idéale à 
la transmission de messages 
sociaux ou concernant la santé 
ou la paix. Les réunions spor-
tives constituent d’excellentes 
occasions pour des campa-
gnes d’information et diver-
ses actions (campagnes de 
prévention du sida, campagnes 
de vaccination, etc.).

Qu’est-ce que le sport ?
Le jeu et le sport répondent à des besoins profondément humains et occupent une place impor-

tante dans toutes les cultures. Par rapport aux qualités que suppose le développement, souli-
gnons que le sport englobe toutes les formes d’activité physique qui contribuent, de manière 
formelle ou informelle, à un bon état physique, au bien-être mental et à l’échange social.  
Le sport peut également s’accompagner d’effets secondaires (soif de pouvoir, corruption,  

discrimination, hooliganisme, nationalisme, dopage ou tricherie). Pour qu’il puisse développer 
tout son potentiel positif, un accompagnement et un pilotage des activités sportives sont essentiels.

Ambassadeur au service de Sport et développement
L’ex-président de la Confédération suisse Adolf Ogi est, sur le plan interna-

tional, la force motrice dans le domaine Sport et développement. Il est de-
puis 2001 Sous-Secrétaire général à l’ONU et Conseiller spécial de Kofi 
Annan sur le sport au service du développement et de la paix. Il a réussi 
depuis cette date à mettre le sport à l’ordre du jour du développement 

au niveau mondial et à amorcer diverses activités de coopération entre les 
organisations de développement, les associations sportives et l’économie.


